
Bulletin d'inscription aux quatre journées de form
ation

(valant convention sim
plifiée de form

ation)
U

niversité d'Été Européenne des M
ouvem

ents Sociaux
organisées par Form

ation et C
itoyenneté et ATTA

C
D

u 19 au 23 août 2014, à l'U
niversité Paris V

II - D
iderot, 16 rue M

arguerite-D
uras - 75013 PA

R
IS - FR

A
N

C
E  

L’agrém
ent de Form

ation et citoyenneté pour la form
ation des élu-e-s est enregistré dans le V

al de M
arne (94)

N
om

:
Prénom

:
A

dresse
:

Téléphone : 
C

ode Postal
:

V
ille

:
Em

ail:
Fonction élective

:

Signature du candidat à la form
ation

Signature du responsable
avec cachet

:

C
onseil général

:
C

onseil régional
:

C
ollectivité territoriale

:
C

om
m

une de
:

N
om

bre d'habitants
(pour les élus com

m
unaux)

:
C

A
C

H
ET

Université d'Eté Européenne
des Mouvements Sociaux

Du 19 au 23 Août 2014
Université Paris VII - Diderot
16 rue Marguerite-Duras
75013  PARIS - FRANCE 

formationLe droit à la formation des élu-e-s
La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice
des mandats locaux prévoit notamment dans son titre II un droit des
élu-e-s locaux à la formation, les frais de formation de l'élu-e consti-
tuant une dépense obligatoire pour les collectivités.
Cette loi insère, au Code Général des Collectivités Territoriales, les
articles 2123.12 et suivants qui en précisent les modalités et les aspects
pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou non d'une indem-
nité de fonction, puisse exercer son droit à la formation sous réserve
que celle-ci soit dispensée par un organisme agréé, ce qui est le cas de
Formation et citoyenneté.

citoyenneté& Siège administratif
21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté liée
à l'engagement des dépenses, de faire viser, pour accord, le bulle-
tin d'inscription joint.
Les frais de transport et d’hébergement éventuels devront faire
l’objet d’une demande de remboursement directe, par chaque élu-e,
auprès de sa collectivité.
En cas de désistement, si Formation & Citoyenneté n'est pas
prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à hauteur
de 100% du montant initial.

Le coût de cette prestation sera facturé par Formation et
Citoyenneté sur la base de tarifs préférentiels établis par soli-
darité entre petites et grandes collectivités. 

Les tarifs pour les quatre journées :

Elu-e-s et agents territoriaux des communes et 
intercommunalités de :

– moins de 1000 habitants 200 €
– de 1000 à 5000 300 €
– de 5000 à 10000 500 €
– de 10000 à 20000 600 €
– de 20000 à 30000 700 €
– de 30000 à 40000 750 €
– de 40000 à 50000 800 €
– de 50000 à 75000 850 €
– de 75000 à 100000 900 €
– plus de 100000 1000 €

Conseillers Généraux et Régionaux    1000 €

Les tarifs comprennent les frais de formation. 
NB : Cette inscription vous permet d'assister à toute l'Université
d'été européenne et citoyenne du 19 au 23 août. Eléments du pro-
gramme disponibles sur le site internet : www.esu2014.org.  

vous proposent quatre journées de formation et
de réflexion sur le thème :

Bulletin à renvoyer par courrier ou
par télécopie au 01 43 79 32 09

et
ATTAC
Association pour la Taxation des Transactions financières 

et pour l'action citoyenne 
21ter, rue Voltaire - 75011 Paris 

Tél : +33 1 56 06 43 60 -  E-mail : marine@attac.org
Web : www.esu2014.org 
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Université d'Eté Européenne des Mouvements Sociaux
12 séminaires, 3 forums-débats par jour, 80 ateliers

Accueil de participants et inscriptions.

Session d'ouverture festive avec interven-
tions des Attac d'Europe et performance de
la compagnie Jolie Môme.

14h00 

16h30
à

19h00

Le mardi 19 août 2014

Le jeudi 21 août 2014

Séminaires et ateliers *

Déjeuner

3 Forum-débats simultanés
F1 : Quel avenir pour l'euro ?
F2 : Changer la façon dont nous produisons et
consommons : approches et expériences.
F-3 : S'opposer aux règles des banques et de la
finance à l'échelle mondiale : Comment la finance
en est-elle venue à dominer le monde, et que pou-
vons-nous y faire ?

Séminaires et ateliers *

9h30

12h30

14h00
à

16h00

16h30

L'intégralité du programme sera disponible à partir de fin Juin 2014 sur le site www.esu2014.org

Séminaires et ateliers *

Déjeuner

3 Forum-débats simultanés
F1 : Faire face à la crise en Europe - rompre avec
les politiques d'austérité et la Troïka.
F2 : L’économie verte : ce n’est en aucun cas la
bonne   voie pour une « vie bonne » pour tous.
F3 : Comment se débarrasser de la TTIP et de tous
les autres accords de commerce bilatéraux ?

Séminaires et ateliers *

9h30

12h30

14h00
à

16h00

16h30

Le mercredi 20 août 2014

Le vendredi 22 août 2014 

Séminaires et ateliers *

Déjeuner

3 Forum-débats simultanés
F1 : Quel avenir voulons-nous pour l'Union
européenne ?
F2 : Comment amener le changement du système :
les luttes stratégiques orientées vers une « vie
bonne » pour tous ?
F3 : L’impérialisme de l’UE : s’étend-il ou décroît-il?
Les stratégies politiques dans le processus des
changements globaux de puissance.

Séminaires et ateliers *

9h30

12h30

14h00
à

16h00

16h30

* Les 12 séminaires auront lieu sur 3 jours et viseront à
approfondir une thématique en particulier. Les 80 ateliers
auront lieu sur un seul créneau. Toutes les activités sont organ-
isées par au moins deux organisations de deux pays différents.

Les forums-débats s’organisent en trois axes de réflexion : 
F1 : Défaire l'Europe austéritaire pour construire l'Europe
solidaire.
F2 - Il n’y a pas que l'économie dans la vie ! - Pour une
planète vivable et une « bonne vie» pour tous. 
F3 - Le meilleur des mondes ?  

Assemblées de convergence (débats et prépa-
ration des prochaines grandes échéances du
mouvement social).

Déjeuner

Plénière de clôture

Soirée festive

9h30 

12h30

14h00
à

16h00

Le samedi 23 août 2014


